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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 18 juillet 2019 
enregistrée à son secrétariat le 19 juillet 2019 sous le numéro 
1258/225/REC, par laquelle monsieur François Xavier Ulrich 
DOSSOU, 02 BP 708 Gbégamey, téléphone +22966330895, sur le 
fondement des articles 3 et 122 de la Constitution, forme un 
recours contre le président de l'Assemblée nationale de la 7ème 

législature pour violation de l'article 123 du règlement intérieur de 
ladite Assemblée; 

VU la Constitution ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'en vertu de l'article 123 

du règlement intérieur de l'Assemblée nationale, le président de 

ladite Assemblée devrait publier périodiquement un feuilleton 

portant indication sommaire des pétitions et des décisions 

concernant les députés; qu'à la date de la requête, le président de 

l'Assemblée nationale n'a pas effectué les points périodiques de 

ses décisions au titre de la septième et de la huitième législatures ; 






